
 

          Demande d’obtention d’un permis de navigation  
   

Coordonnées personnelles :  

  

Nom:  

       

Prénom:  

       

Date de naissance:  

       

Lieu de naissance:  

       

N° & Adresse:  

        

Code postal & Localité:   

       

Pays:  

       

Nationalité:  

       
Téléphone:  

       

E-mail (facultatif):  

       

  

Veuillez cocher la case correspondante à votre demande :  

  

☐ Permis Fluvial (autorise son titulaire à conduire un bâtiment de plaisance d’une longueur maximale de 20 

mètres, en eaux intérieures, rivières, lacs, etc.)  

☐ Permis Côtier (autorise son titulaire à conduire un bâtiment de plaisance d’une longueur maximale de 7 mètres, 

sans cabine habitable en eaux côtières jusqu’à 3 milles des côtes.)  

☐ Permis Côtier Plus (autorise son titulaire à conduire un bâtiment de plaisance d’une longueur maximale de        

20 mètres en eaux côtières jusqu’à 6 milles des côtes.)  

☐ Permis Mer → ☐ voile et moteur / ☐ moteur uniquement  
(autorise son titulaire à conduire un bâtiment de plaisance d’une longueur maximale de 24 mètres, en eaux 

maritimes, sans limitation de zone navigation.)  

Cette demande doit obligatoirement être accompagnée des pièces justificatives 

suivantes:    

• Certificat médical d’aptitude physique  
• Photographie récente (format: 45x35 mm)  
• Attestation de réussite à la formation pratique/théorique  
• 2 timbres de chancellerie ou preuve de paiement (cf. verso)  

  

Date:                                                      Signature:  

 

Le soussigné certifie l’exactitude des renseignements communiqués sur le présent formulaire et s’engage à notifier 
d’éventuelles modifications au Commissariat aux affaires maritimes.  

  

  

L’organisme enseignant se chargera de transmettre votre dossier à la Commission de la 
navigation de plaisance. Les timbres de chancellerie d’une valeur de 48 € sont à apposer sur  
la deuxième page de la présente demande.  



  

 Cadre réservé à l’administration  

N° dossier    N° permis    Date d’entrée    

  

  Données relatives à l’examen théorique   

Date de l’examen :  . . / . . / . . . .  

    
Résultat obtenu :        . . / . . 

Signature et cachet de la Commission   

  
Espace réservé à l’apposition des timbres de 

chancellerie d’une valeur totalisant  

2 timbres de catégorie A *  
(2 x 24 € vert)  

Timbre disponible auprès de l'Administration 
de l'Enregistrement et des Domaines 

  

  
1 timbre de  

chancellerie  
de catégorie A  

24 € (vert)  

  

  

  
1 timbre de  

chancellerie  
de catégorie A  

24 € (vert)  

  

2e Examen (en cas d’échec au 1er examen)   

Date de l’examen :  . . / . . / . . . .  

    
Résultat obtenu :        . . / . . 

Signature et cachet de la Commission   

  
Espace réservé à l’apposition des timbres de 

chancellerie d’une valeur totalisant  

1 timbre de catégorie A *  
(1 x 24 € vert)  

Timbre disponible auprès de l'Administration 
de l'Enregistrement et des Domaines 

  

  
1 timbre de  

chancellerie  
de catégorie A  

24 € (vert)  

  

  

3e Examen (en cas d’échec au 2e examen)   

Date de l’examen :  . . / . . / . . . .  

    
Résultat obtenu :        . . / . . 

Signature et cachet de la Commission   

  
Espace réservé à l’apposition des timbres de 

chancellerie d’une valeur totalisant  

1 timbre de catégorie A *  
(1 x 24 € vert)  

Timbre disponible auprès de l'Administration 
de l'Enregistrement et des Domaines 

  

  
1 timbre de  

chancellerie  
de catégorie A  

24 € (vert)  

  

  

* Le timbre de chancellerie peut être remplacé par un virement sur le compte LU76 0019 5955 4404 7000   

BIC : BCEELULL de la "Direction de l'Enregistrement et des Domaines, Diekirch Actes Civils", avec 

comme communication votre nom, suivi de la mention "Permis de navigation / Nom & Prénom".   

La preuve de paiement est à joindre au présent formulaire.  

   
Ce document complété est à renvoyer accompagné des justificatifs nécessaires par l’organisme enseignant au :  

Commissariat aux affaires maritimes  
3 - 5 rue Auguste Lumière L-

1950 Luxembourg  

Tél.: 247-84 458 / Fax: 29 91 40 / www.maritime.lu / E-mail: cam@cam.etat.lu   V:2018/1.2  



Cours pour l‘obtention d‘un permis de navigation 

    Formulaire d‘inscription 

Prénom et nom de famille: 
_______________________________________________ 

N° du cours choisi et langue: 

_____________________________________________ 

Permis fluvial, prix: 395,- €       

Permis côtier plus, prix: 450,- €  

Mise à niveau côtier vers côtier plus, prix: 100,- € 

Licence radio CORVNI seul, pour eaux intérieures, prix: 165,- € 

Licence radio CORVNI + SRC pour eaux intérieures et côtières, prix: 295,- € 

 Merci de verser le tarif du cours choisi au moins une semaine avant la 1ère session: 

  N° de compte: LU87 1111 0344 7742 0000 - CCPLLULL 

  Bénéficiaire: Motor Yacht Club Luxembourg 

  Libellé: Nom du candidat, suivi du n° du cours choisi 

Pour les cours „permis de navigation“: veuillez apporter les documents suivants lors de la 1ère 
session: 

- Le présent formulaire dûment rempli et signé 

- Le formulaire pour le Ministère de l‘Economie ci-avant, dûment rempli et signé 

- Une photo d‘identité au format 34 x 45 mm, avec mention de votre nom au verso 
- Un certificat médical récent, vous déclarant apte à la conduite d‘un bateau 

- Des timbres fiscaux d‘une valeur de 48,- € ou la preuve de paiement par virement bancaire 

   N° de compte:  LU76 0019 5955 4404 7000 - BCEELULL 

   Bénéficiaire: Direction de l‘Enregistrement et des Domaines - Recette Diekirch 

   Libellé: Votre nom, suivi de la mention „Obtention d‘un permis de navigation“ 

 

 

Lieu, date et signature: 
__________________________________________________ 
(Pour les candidats mineurs: signature de la personne exerçant l‘autorité parentale, accompagné d‘une 
copie de leur carte d‘identité) 

Le Motor Yacht Club Luxembourg se chargera de transmettre le dossier du candidat au Ministère de l‘Economie, Commissariat 
aux Affaires Maritimes, dès qu‘il sera complet.                                                                                                                                    
Le candidat s‘engage à transmettre tout changement d‘adresse directement au Ministère de l‘Economie, Commissariat aux 
Affaires Maritimes (cam@cam.etat.lu).Les données personnelles fournies dans le cadre des demandes seront traitées de façon 
strictement confidentielle et ne seront en aucun cas cédées à des tiers par le Motor Yacht Club Luxembourg. 


